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Goffin : « Il y a urgence à instituer
un lieu de dialogue avec la Justice»
POUVOIRS Les trois pistes du président de la commission Justice pour plus d'efficacité

••. Le libéral entend
les doléances
de magistrats.
••. Il défend le bilan
gouvernemental, mais
veut renouer le dialogue
avec le monde judiciaire.
••. Et instaurer une vraie
évaluation des lois
touchant à la Justice.

L '1111 après l'autre, de Mut .•
magistr-als interpellent le
monde politique sur k'

manque de moyens humain. •.•
dans la Justice. l'état de déla.bre~
ment de certains bâtiments ou les
carences informatiques, Et le
personnel judiciaire en généml
l'st en train de se strm.1urer pour
porter un mcssag-e cohérent et
collectif. Les responsables poli-
tiques sont-ils prêts à l'entendn.'
et à apporter de" solutions
concrètc~? Député fédéral et
président de la commission Jus-
tice, le libéral Philippe Goffin
tient à ~ntrer en dialogue. Car il
ne veut pas alimenter l'idée
qu'un~ rdation de méfiance s'est
installée entre pouvoir ~xécutif et
pouvoir .iudidaire, comme on
j'entend parfois: «DmU1CJ' l'im-

prf~!!Jùm ql1 lm est dans une relu-
tùm de mqitmce est le pire de."
11lfssuges. lanct>-HL Eljr: 11'ai pas
ent'ie de dan ner ce me.5.w.J.gc-là. »

Membre de la majorité, il dé-
fend le bilan «justice •• du gou-
vernement. Mais, eI'l vue de la
prochaine législature. il propose
trois pistes pour améliorer la si-
tuationjudiciaire et rendre le 1>1'8-
tèrnc plus efficace, car « il f(lut
entendre» les doléances.

La défense du travail gouver-
nemental d'abord. « Le travail de
fetle législature (/été demie, t'itaU
lliee.'j.wire, argumrnte-t-iJ. Tou.~
les dlpmtements mu dûjilln' lle.~
économies, mllis la volonté du
gf11lVenU't1M/lt était de réjôrmer
tout wle;.;érie de pans du droit.
Cela a pu donner une impre~"sùm
de tournis il. la mugù,·tmture.
mais ["es rt{jiwmes se son t ~mttvent

fil ites à la demande du set'teur.
tomme celle concrrnllilt fa mUl'
d'llb'siséIJ. mêml' si lilt cM Ul!Îour-
d'hui retnurnr fi la msc départ.
On admIt' it;alleu tiJ,' »

«Le premier {)bjed~ritait de
mettre fil iégiJ,dation l''n accord
uvec notre époque. CE· fut le raI<!
pour !rI rijàrme r11',~droit.~dl' suc-
ce8,~ùm, du régime matrimonial.
du cod!.'des sociétés ... Koen Geens
t'ou/aif unejustiu plus rapide el
~ffiCl1ce, C'est un miuistre r4Jùr-
mi.~te. t'o!ol1tllt'ùte; et quand cm

modtfie 1er>lilf1W" l'ela peul crêer
de.~fn1l1tralioTlJi. On (1 peut-être
donné l'impression d'aller trop
·vite. Mais t:ela Ù./>t .lait dans
lëcoute: les mag'istrats unt été

bClIUf.·(}/iP entendu,,, en cotnm-is-
1>"1011. Justice. Apres. bhm sûr. des
choÜ' OJI t été opérés, »

Philippe G<Jffindit vuuloir en-
tendre Jes critiques: (/D('.~dijfi-
cullis subs-i.'itent ct ne sont pus
eonte.stie,~. Ellt'S sont fiies à l'itat
des hâtiment.'i.' qUGruJ /t'JI. contli-
tiall,~ de tnœail lit' smll pa~ cor-
recle~',ilf'lu t pffL(l)IJrr le dire dl!
re-médier. mais un rrwster plan
est en COIl rs. Elle,~l'WltllJ wisi liée.~
uu c(lIlre nun l'empli :)e n'ai pas
de:ntisorl de ne pas croire le.s ma-
gistmtlS qui t!VUqllCllt dt~~difficu 1-
til-: car 1t:.8 c!ngcIgr::metltIlUal'rin:nt
pllil a$$t';';Mt, que' III" pfJSl! la ques-
tiol1 de l'cJtfracti.·ité de lf( jime-
fùm qJl'iljlWf peut,tire nl1(llDri~
.«er... Elre {œmé a f'idù d'ac-
croitre le.~·mo,l/ew.' humains S('-

t'aU ridiwle. Mai,~ il jilUf
entendre t:e.~doUanCRs sur la ba,lfe
.le dormie..!! (J~jt!(,;tit'(/bleJj et rem-
plirlescadre ..••·à lu /umièrede l'ob-
jectit'Cltion. 11faut donc ob}edl-
vcr lu charge de travail, ce [JIU'

ron na pa8 Jàît récemment 8ur
rensemblttlll territoire. et ensuite
ajuster. car il .11 il des disparités
(11 trt' re,S·sortl>ô. JO
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Le député MR ne veut tuutefois
pas généraliser ces doléances:
(i il,lI u. plus qu'ava.nt. desc;rpres-
.~ÙmJldl! mtlgistmt .••.: le premie1'
prisidl!llt de la cOUf dl' e(li:lsalùm.
celui d'une ('our d'appel. le' 8,Vndi-
ml de la nwgistmture se sant e.l'-
primés, Mui,s lUI ne suit si l'e.r-
p'resûrm c,~tj;1ite au nom de rt'n-
.~embl( de III m~"'ù,;trature rnt
d'une partie, si le chç[ de Wlj>s
pm'le en .'Ion flom ou celui de l'ar-
rorulisltement. (,hm'IUI .s'e..l'prime
dan,'1lton rôle. Jlfaudrll st/"Uctu-

rer un mode dkipretmùm. »
Mais le monde politique

écoute-t-il suffisamment ces
plaintes, même exprimées de fa-
çon éparse? '" C'est très difficile
d~rt'o{l' un échullgF OI/tlert qUil.f/d
il n'y a pas de dialogue ill.stitu-
thmnalisé », répond Philippe
Goffin. qui «reJ:'f'ette cette diffi-
culté il dialogua". D'où Sa pl,"~~
mière proposition: « S{TU~ la pm-
dlllille lé?;ilJ!ature, on pourmit
met.tre en pit/el' un nrgalle où sié-
geraient 1(':.,\' trois pouvoirs, C.1'';CU-

tif. légi.~/fltif et judiôllin:, car illi
TU' .~f:pu dellt p!u,s' miSez ul{}r,~
qu ~n u tnus le mêmt' objectif: qUf

('U fiml"ti/J1l7lf' mieU.1'. Po m' re-
}WUPr Je diaJogul' ri ameliDrer la
relation. il.f(.lUt pettt-ét1't' l'imdi-
tueJ'. da ilS ul1lit'u ill;.Jtitu!ùmnu-
lÎi~éd~"lpreslJii(Jn où chacuJ1 pour-
rait dire l'C qu'il pense. en restant
dl1ilS "WIl tôle. On ,ù,o;! pas o-ppu-

sé~ les uns UlLl' autres. la Justice
est indépendante, mais Ir judi-
daiTe dépend du législatifpuù;-
qu'il,1) U der; blUigct~.•~

Alors, quand on lui demandl'
quelles sont les premières ur~
gences fi. rencontrer, il répond:
« C'est lUIt' l'raie urgeJl(~ed'insti-
tuer CI' fùm de diologue. aù dw~
élln senwpeete. CUI' k citv:.Vell at-
tend rme Justice ji.n'te: il e,~te!3~

sentid d'y mn/t'11er la ,o;àéniri. II

Une sérénité à l.\quc!le un peut
aussi contribuer en donnant du
temps au temps. Car les réformes
se sont ejf('ctivement enchaînées
ces dernière~ annêes. « Cerlaùu:s
meSllrl',~ prennent un peu al'
temps à être digérées, quand le
dumgl'menf rl'app1'oi:he ('.~f im-
portaut; il fuut dom' dOl/ner If'
temps cl'a.~similer ces matières
polll' UB~'IIP'f1'la ,w:!.curUé de la .JU.'I-

tiCf. estime Philippe Goflin. La
réforme du code des .:sociétés. dt,-

mandé!! par le secteur. chU7/ge
rzinJi(jortement ce droit. ilfaudra
l'assimiler: » Il suggère dOllC, non
pas d'arrêter toutes réformes,
mais de «dijin{r .~urune Ngis!a-

tu rI' les points elJ,~elltieLs»-,
Et surtout, c'est La deuxième

piste suggérée par le député libé-
ral, il faut prendre le temps d'éva-
luer les lois existantes. ( II ;.;emil

utill' de {Jrcr'rrir 1l!J mrmituring
des e.ffets d'une loi, puur voir .'les

TROIS! ME PISTE

te Impliquer le citoyen
dans le processus de décision»
C'est la troisième proposition de Pnilippe
Goffin pour renforcer la confia nce en une
Justice forte: impliquer davantage le citoyen
dans le processus de décision en matière
judiciaire. Non pas lorsqu'il s'agit de matières
techniques ou juridiques pures, bien sûr. Mais
lorsqu']! est question de sujets de société,
Il s'explique en prenant l'exemple du droit
pénal: « Le droit pénal touche l'ensemble de la
société. C'est le genre de dossier qui, si on veut
Je réformer. doit désormais s'envisager sur l'en-
semble de la législature car cela prend dl,J temps.
Et le citoyen doit etre impliqué. If faut réfléchir
au moyen de l'intégrer dans le processus de

rWQntagrs cf .~es-incom'énienfJJ~,si
dCH mrt'e('ti(Jn~ ,scmt. nécessuires.
Les [01:<; concernant la Justice im-
padmt le eitOYCl1 tiWM SC"~droits
et /ibt·l·tés, 011 prm,.roÏt donc
COllS{c('r('/'du tcmpsà lellrh'llhw-
tion. Prenè::: lu rq<Jrme des C[ll!-

tot!s jlldidah'e.~ au nitlemL des
Justice .••de paü': el'.t~lt lIne ré-
fbrml' pa.~facile; il .vemi! donc
illtires,)'Wlt de t1rûr. dans dC1.Lt'"

anIS. te que (~elcla e11comme im-
pad. Lu .Justi("(~ t".st-dle rem/tœ
plus au moins rapMement ?Avet~
plu ..'f dqfÏ-l:adté ?L~jllsticiablt' se
dit-il satùifuit ? L'évaluation f:Jit

utile pm~r maintenir la nmfiunce
etjiûre prugrcS$f'1" IL' dmit. »

De même, pour gagner en sê~
c-uritéjuridique. et é.•.•iter les pro-
blèmL:'scomme rC'W( qu'a connus
la réforme de la L'Our d·assises.
Goffin préconise que 'i lorsque le
Conseil d'Etat ,muligllf1 le carr1c~
tère inconstitutionnel d'lJ.11 pr(det
ou d'UfW pl'f)po.~itirm cft' loi ou de
l'une de .ses pllrtil'8. je te;11edoive
Gtn ,~()tmli,~ci Ül COIJ.1" crmst-itu-
lùmnelle pour Wl couin,l" a prio-
ri. Ce/a èr:itcruit dl':S remur,y (1

posteriori, t'oire une amnrlatirm
de la loi OH de rtrtaine~ de ,~esdis-
p/JsitiD1!s. » Lt- recuurs à la Cour
constitutionnelle se[",ùt aussi
obligatoire, prone-HI, si un tiers
des dôputés le demandent. _

MARTIN~DUBUISSON

décision, en amont. Car c'est la société qui doit
décider quelle peine on accorde â tel comporte-
ment Le viol est puni moins fortement qu'un vol
avec violence •.la société doit pouvoir s'exprimer
lâ·dessus. Aujourd'hui, la démocmtie participa·
tive doit se réinventer. Associer les citoyens met
de Ja cohésion dans la société. Car les codes ont
changé. Les citoyens ont accès à énormément
d'informations, mais ils ne font pas toujours (a
différence entre le vrai et le faux. Et ils nous
interpelJent directement. notamment wr (es
réseaux sociaux, et demandent une justice plus
rapide, plus lisible, l'fus accessible. Il faut y ré·
pondre et intégrer cela dans notre fonctionne-
ment»

MA.D.
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